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Mesdames, Messieurs,
Outre les accords bilatéraux de coopération franco-malgache et

franco-malien, dont l'approbation vous est demandée par les deux
projets de loi n° 253 et n° 254, il vous est demandé par le présent
texte d'approuver :

1° une convention multilatérale sur la conciliation et la Cour
d'arbitrage signée le 22 juin 1960 par le Gouvernement Français
et les Gouvernements Malien et Malgache ;

2° un accord multilatéral sur les droits fondamentaux des
nationaux des Etats de la Communauté signé le même jour par
les mêmes parties.

La première Convention aboutit à remplacer la Cour arbitrale
de la Communauté prévue par l'article 84 de la Constitution par
une procédure de conciliation et d'arbitrage inspirée par celle de
la Cour permanente d'arbitrage de La Haye, afin de permettre
le règlement des différends nés de l'interprétation des accords de
coopération entre les parties .

La procédure de conciliation précédera obligatoirement le
recours à l'arbitrage . Chaque partie désignera deux délégués, qui
se réuniront en une commission qui s'efforcera de les concilier .

Si les travaux de cette commission n'ont pu aboutir , une Cour
d'arbitrage pourra être constituée soit par l'accord des parties,
soit selon la procédure définie à l'article 6 de la Convention.

La Cour d'arbitrage aura plénitude de juridiction dans les
limites de sa compétence ; sa sentence sera obligatoire pour les
parties et ne pourra faire l'objet d'aucun recours.

Le second accord, qui est complété par deux conventions
d'établissement franco-malienne et franco-malgache, également
soumises à votre approbation aujourd'hui, est relatif aux droits
fondamentaux des nationaux des Etats de la Communauté. Il garan
tit essentiellement aux nationaux de chaque État de la Commu
nauté, sur le territoire de chacun des autres Etats, certains des
droits reconnus par ces Etats à leurs propres nationaux. Ces droits
concernent notamment le libre exercice des libertés individuelles
et publiques, telles que la liberté de pensée, de religion, d'expres
sion et de réunion.

Ces droits concernent également la liberté de circulation et
de résidence.
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Le caractère essentiel de cette convention et de cet accord
est d'être multilatéral ; ils sont ouverts à tout État de la Commu
nauté et même à l'adhésion d'un État n'appartenant pas à la Com
munauté, à condition que l'agrément unanime des parties soit
recueilli .

Votre Commission a approuvé ces deux accords en souhaitant
que des conventions multilatérales se développent le plus possible
dans le cadre de la Communauté .

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission vous
propose d'adopter sans modification le projet de loi adopté par
l'Assemblée Nationale et dont le texte est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Sont approuvés les accords suivants conclus entre les Gouver
nements de la République Française, de la Fédération du Mali et
de la République Malgache , et dont le texte est annexé à la présente
loi :

1° Convention sur la conciliation et la Cour d'arbitrage ;
2° Accord multilatéral sur les droits fondamentaux des natio

naux des Etats de la Communauté .

NOTA . — Voir les documents annexés au projet de loi, qui font l'objet d'un tirage
séparé.


